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Description 

La  présente  invention  concerne  une  machine  à 
imprimer  équipée  d'une  pluralité  de  cylindres  et 
plus  particulièrement  une  machine  à  imprimer  du 
type  flexographique  feuille  à  feuille  dans  laquelle 
au  moins  un  cylindre,  par  exemple  le  cylindre 
tramé  ou  le  cylindre  de  contre-pression  est  esca- 
motable  totalement  par  un  double  déplacement  de 
grande  amplitude. 

Dans  toutes  les  machines  à  imprimer,  la  plu- 
part  des  cylindres  sont  munis  d'organes  de  dépla- 
cement  permettant  de  réaliser  l'écartement  des 
cylindres  les  uns  par  rapport  aux  autres,  notam- 
ment  en  cas  d'absence  de  feuilles  à  imprimer  ou 
en  cas  de  réglage  de  la  machine.  Un  tel  écarte- 
ment  correspond  à  un  déplacement  de  faible  am- 
plitude. 

Un  déplacement  de  certains  cylindres,  de  plus 
grande  amplitude,  est  parfois  nécessaire,  notam- 
ment  lorsqu'il  s'agit  de  changer  un  cylindre  par  un 
autre. 

On  a  déjà  proposé  de  multiples  dispositifs  vi- 
sant  à  obtenir  un  changement  rapide  et  facile  de 
certains  cylindres.  Il  peut  s'agir  d'un  dispositif  exté- 
rieur  à  la  machine  à  imprimer,  par  exemple  sous 
forme  d'un  robot,  tel  que  celui  décrit  dans  le  do- 
cument  EP  0  400  517.  Il  peut  s'agir  également  de 
dispositifs  intégrés  à  la  machine  à  imprimer.  Un  tel 
dispositif  visant  au  changement  automatique  de 
cylindres  d'une  imprimeuse  flexographique  est  dé- 
crit  dans  le  document  FR  2  485  990.  Ce  dispositif 
vise  plus  particulièrement  le  changement  automati- 
que  des  cylindres  porte-clichés  et  des  cylindres 
tramés  sur  une  imprimeuse  flexographique  dont  le 
cylindre  de  contre-pression  est  commun  à  plu- 
sieurs  postes  d'encrage.  Il  comporte  des  moyens 
de  préhension  aptes  à  réaliser  un  certain  dégage- 
ment  en  hauteur  des  cylindres,  lesdits  moyens  de 
préhension  coopérant  avec  des  chemins  de  roule- 
ment  basculants  destinés  à  assurer  une  translation 
linéaire  des  cylindres,  se  déplaçant  par  gravité  sur 
les  chemins  de  roulement  jusqu'à  atteindre  une 
position  où  ils  sont  aptes  à  être  pris  par  des 
palans. 

Le  dispositif  décrit  dans  ce  document  FR  2  485 
990  présente,  selon  le  demandeur,  un  certain  nom- 
bre  d'inconvénients.  D'une  part  il  est  très  complexe 
sur  le  plan  réalisation,  mettant  en  oeuvre  un  très 
grand  nombre  d'organes  mécaniques  divers.  D'au- 
tre  part  il  n'est  pas  totalement  automatique  dans  la 
mesure  où  une  intervention  manuelle  est  nécessai- 
re  pour  libérer  le  cylindre  dont  le  changement  est 
souhaité. 

Le  but  que  s'est  fixé  le  demandeur  est  de 
proposer  une  machine  à  imprimer  équipée  d'une 
pluralité  de  cylindres  et  qui  comporte  des  moyens 
de  déplacement  pour  au  moins  l'un  desdits  cylin- 

dres,  qui  pallie  les  inconvénients  précités. 
Ce  but  est  parfaitement  atteint  par  la  machine 

de  l'invention  qui,  de  manière  connue  par  le  do- 
cument  FR  2485990  comporte  pour  un  cylindre 

5  donné  des  premiers  moyens  de  déplacement 
d'une  première  position  correspondant  à  la  position 
de  travail  à  une  deuxième  position  et  des  seconds 
moyens  de  déplacement  de  ladite  deuxième  posi- 
tion  à  une  troisième  position  ;  de  manière  caracté- 

io  ristique  l'arbre  dudit  cylindre,  à  double  déplace- 
ment  ,  comporte  un  moteur  individuel  d'entraîne- 
ment  et  des  roues  dentées  à  ses  deux  extrémi- 
tés.et  les  seconds  moyens  de  déplacement  com- 
prennent  un  jeu  de  deux  crémaillères  dans  lesquel- 

75  les  peuvent  s'engrener  lesdites  roues  dentées,  en 
sorte  que  le  déplacement  dudit  cylindre  de  la 
deuxième  à  la  troisième  position  est  obtenu  grâce 
à  la  rotation  dudit  moteur  d'entraînement. 

On  comprend  que  ,  selon  l'invention,  le  moteur 
20  individuel  d'entraînement  du  cylindre  à  double  dé- 

placement  reste  solidaire  dudit  cylindre  lors  des 
deux  déplacements  successifs  de  celui-ci.  Il  s'agit 
notamment  d'un  moteur  à  asservissement  électro- 
nique,  du  type  brushless. 

25  Bien  sûr  on  avait  déjà  proposé  d'équiper  des 
cylindres  d'une  machine  à  imprimer  de  moteurs 
individuels  d'entraînement,  notamment  dans  le  do- 
cument  FR  2  553  032.  Cependant  un  tel  moteur 
n'avait  jamais  été  utilisé  pour  réaliser,  comme  c'est 

30  le  cas  de  la  présente  invention,  un  déplacement  du 
cylindre  lors  de  l'escamotage  de  celui-ci  par  rap- 
port  à  sa  position  de  travail. 

De  préférence  chaque  extrémité  de  l'arbre  du 
cylindre  à  double  déplacement  est  solidaire  d'un 

35  coulisseau  et  les  premiers  moyens  de  déplacement 
comportent  un  premier  jeu  de  deux  glissières  déli- 
mitant  le  parcours  desdit  coulisseaux  entre  la  pre- 
mière  et  la  deuxième  position  et  sont  aptes  à 
déplacer  simultanément  les  deux  coulisseaux  dans 

40  lesdites  glissières. 
Selon  ce  mode  particulier  de  réalisation,  le 

premier  déplacement  du  cylindre  est  un  déplace- 
ment  linéaire  entre  la  première  et  la  seconde  posi- 
tion.  S'agissant  d'une  machine  à  imprimer  flexogra- 

45  phique  feuille  à  feuille,  ce  premier  déplacement 
linéaire  est  un  déplacement  vertical,  tant  pour  le 
cylindre  tramé  que  pour  le  cylindre  contre-pres- 
sion. 

Selon  une  première  variante  chaque  coulisseau 
50  comporte  une  crémaillère  et  les  premiers  moyens 

de  déplacement  comprennent  un  moteur  entraînant 
un  pignon  qui  est  apte  à  s'engrener  sur  ladite 
crémaillère. 

Selon  une  seconde  variante  les  deux  coulis- 
55  seaux  comportent  une  encoche  et  les  premiers 

moyens  de  déplacement  comprennent  un  moteur 
entraînant  deux  vis  verticales  à  billes,  chaque  vis 
ayant  une  longueur  au  moins  égale  à  la  distance 

2 
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entre  la  première  et  la  deuxième  position  et  étant 
apte  à  passer  dans  l'encoche,  en  sorte  que  l'écrou 
de  la  vis  à  billes  porte  un  coulisseau  entre  la 
première  et  la  deuxième  position  et  en  ce  que 
l'écrou  de  la  vis  puisse  sortir  de  l'encoche  et  être 
dégagé  du  coulisseau  entre  la  deuxième  et  la  troi- 
sième  position. 

Avantageusement  la  machine  à  imprimer  selon 
l'invention  est  à  changement  automatique  de  cylin- 
dre  tramé.  Dans  ce  cas  elle  comporte  au  moins 
deux  cylindres  tramés  à  double  déplacement,  l'un 
étant  dans  une  quatrième  position  dite  de  stockage 
tandis  que  l'autre  est  dans  la  première  position  dite 
de  travail  ;  de  plus  elle  comporte  des  troisièmes 
moyens  de  déplacement  desdits  cylindres  d'une 
quatrième  à  une  deuxième  position,  ledit  déplace- 
ment  s'effectuant  dans  la  même  direction  que  celle 
du  déplacement  de  la  deuxième  à  la  troisième 
position.  Le  changement  de  cylindre  tramé  s'effec- 
tue  en  actionnant  les  premiers  ,  les  deuxièmes  et 
troisièmes  moyens  de  déplacement  en  sorte  que  le 
cylindre  tramé  qui  est  dans  la  position  de  travail 
passe  à  la  deuxième  puis  à  la  troisième  position  et 
en  ce  que  le  cylindre  qui  est  dans  la  quatrième 
position  dite  de  stockage  passe  à  la  deuxième  puis 
à  la  première  position. 

Avantageusement  la  machine  à  imprimer  est  à 
lavage  automatique  du  cylindre  porte-cliché.  Dans 
ce  cas  elle  comporte  un  cylindre  contre-pression  à 
double  déplacement  placé  en  position  de  travail 
sous  le  cylindre  porte-cliché,  un  dispositif  mobile 
de  lavage  du  cylindre  porte-cliché  et  des  moyens 
de  déplacement  dudit  dispositif  de  lavage  qui  sont 
aptes  à  l'amener  à  proximité  du  cylindre  porte- 
cliché  lorsque  le  cylindre  contre-pression  est  passé 
de  la  première  à  la  troisième  position. 

De  préférence  le  dispositif  mobile  de  lavage 
est,  lorsque  le  cylindre  contre-pression  est  en  posi- 
tion  de  travail,  placé  dans  un  logement  qui  est 
situé  à  proximité  de  la  deuxième  position;  les 
moyens  de  déplacement  dudit  dispositif  de  lavage 
comprennent  alors  les  premiers  moyens  de  dépla- 
cement  du  cylindre  contre-pression.  Dans  ce  cas 
ce  sont  les  mêmes  moyens  de  déplacement  qui 
réalisent  à  la  fois  l'escamotage  du  cylindre  contre- 
pression  entre  la  première  et  deuxième  position  et 
qui  réalisent  le  positionnement  du  dispositif  mobile 
de  lavage  depuis  son  logement  jusqu'à  son  empla- 
cement  à  la  proximité  et  sous  le  cylindre  porte- 
cliché. 

Avantageusement  la  machine  à  imprimer  selon 
l'invention  est  à  escamotage  automatique  du  cylin- 
dre  contre-pression  et  du  système  de  transfert  du 
matériau  à  imprimer,  solidaire  dudit  cylindre  de 
contre-pression.  Dans  ce  cas  la  machine  comporte 
également  des  tiges  d'appui  sur  lesquelles  le  sys- 
tème  de  transfert  prend  appui  et  pivote  sur  lui- 
même  lors  du  passage  du  cylindre  de  contre- 

pression  de  la  première  à  la  troisième  position. 
La  présente  invention  sera  mieux  comprise  à  la 

lecture  de  la  description  qui  va  être  faite  de  deux 
exemples  de  réalisation  d'une  machine  à  imprimer 

5  flexographique  feuille  à  feuille  à  cylindre  à  double 
déplacement  :  le  premier  exemple  concerne  le 
changement  automatique  de  cylindre  tramé,  et  le 
deuxième  exemple  concerne  simultanément  l'esca- 
motage  de  l'ensemble  constitué  par  le  cylindre 

io  contre-pression  et  le  système  de  transfert  de  feuil- 
les,  alimentant  la  machine,  ainsi  que  le  lavage 
automatique  du  cylindre  porte-cliché.  Ces  deux 
exemples  sont  illustrés  par  le  dessin  annexe  dans 
lequel  : 

15  -  la  figure  1  est  une  vue  de  côté  de  la  machine 
à  imprimer  à  deux  cylindres  tramés  à  chan- 
gement  automatique, 

-  les  figures  2  à  7  illustrent  les  différentes 
étapes  réalisant  le  changement  automatique 

20  desdits  cylindres  tramés,  conformément  à  la 
figure  1  , 

-  la  figure  8  est  une  vue  de  côté  de  la  machine 
à  lavage  automatique  du  porte-cliché  et  à 
escamotage  de  l'ensemble  cylindre  de 

25  contre-pression  et  système  de  transfert,  le 
dispositif  mobile  étant  en  position  d'attente, 

-  les  figures  9  à  12  montrent  les  différentes 
étapes  de  mise  en  place  du  dispositif  de 
lavage  et  d'escamotage  de  l'ensemble  cylin- 

30  dre  contre-pression  /  système  de  transfert. 
La  machine  à  imprimer  dont  il  va  être  question 

dans  les  exemples  ci-après  est  une  imprimeuse 
flexographique  feuille  à  feuille  dans  laquelle  le  cy- 
lindre  porte-cliché  1  ,  fixe,  occupe  une  position  cen- 

35  traie  tandis  que  le  cylindre  contre-pression  2  est 
situé  en-dessous  du  cylindre  porte-cliché  1  et  le 
cylindre  tramé  3  au-dessus  de  celui-ci.  Ce  choix 
n'est  cependant  pas  limitatif  de  l'invention  mais 
permet  simplement  d'illustrer  celle-ci. 

40  Le  cylindre  tramé  est  le  cylindre  qui  apporte  au 
cylindre  porte-cliché  la  dose  d'encre  souhaitée.  Il 
comporte  sur  sa  surface  une  multitude  d'alvéoles. 
L'encre  déposée  sur  le  cylindre  tramé  3  est  raclée 
grâce  à  un  cylindre  caoutchouc  4  ou  éventuelle- 

45  ment  par  une  racle  afin  de  laisser  sur  sa  surface 
une  quantité  d'encre  correspondant  au  volume  de 
ses  alvéoles.  Cette  encre  est  ensuite  reportée  sur 
le  cylindre  porte-cliché  1,  contre  lequel  est  appli- 
qué  le  cylindre  tramé  3.  La  feuille  à  imprimer 

50  passe  entre  le  cylindre  porte-cliché  1  et  le  cylindre 
contre-pression  2  en  sorte  que  l'encre  déposée  sur 
le  cliché  soit  appliquée  sur  ladite  feuille  . 

Afin  d'obtenir  des  impressions  de  bonne  quali- 
té,  il  peut  être  nécessaire  de  modifier  la  quantité 

55  d'encre  apportée  au  cliché  en  fonction  du  type 
d'impression,  par  exemple  à  plat  ou  texte  en  carac- 
tère  fin,  ou  encore  du  type  de  carton,  par  exemple 
kraft  ou  carton  couché.  Une  telle  modification  de  la 

3 
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quantité  d'encre  ne  peut  se  faire  qu'en  changeant 
de  cylindre  tramé.  La  machine  à  imprimer  repré- 
sentée  à  la  figure  1  montre  les  différents  éléments 
permettant  de  réaliser  de  manière  automatique  le 
changement  du  cylindre  tramé. 

Par  simplification  on  a  représenté  et  on  ne  va 
décrire  que  le  changement  entre  deux  cylindres 
tramés  3  et  3'.  Sur  la  figure  1,  le  premier  cylindre 
tramé  3  est  en  position  de  travail  tandis  que  le 
second  cylindre  tramé  3'  est  en  position  dite  de 
stockage. 

L'arbre  5,  5'  de  chacun  des  deux  cylindres 
tramés  3,  3'  est  entraîné  en  rotation  par  un  moteur 
à  asservissement  électronique,  du  type  brushless, 
non  représenté.  De  plus  l'arbre  5,  5'  comporte 
également,  vers  chacune  de  ses  extrémités,  une 
roue  dentée  6,  6'.  Enfin  les  extrémités  desdits 
arbres  5,  5'  sont  solidaires  de  coulisseaux  7,  7'. 

Le  changement  automatique  du  cylindre  tramé 
3  s'effectue  par  un  premier  déplacement  depuis  la 
position  de  travail  jusqu'à  une  deuxième  position 
intermédiaire,  illustrée  à  la  figure  2.  Ce  premier 
déplacement,  linéaire  et  vertical,  est  obtenu  grâce 
à  des  glissières,  8,  9  ,  qui  délimitent  le  parcours 
des  coulisseaux  7  entre  la  première  et  la  deuxième 
position. 

Il  est  également  prévu,  en-dessous  de  chaque 
coulisseau  7,  en  position  de  travail,  une  pièce  de 
transfert  10,  apte  à  se  déplacer  entre  les  deux 
glissières  8,  9,  en  même  temps  que  les  coulis- 
seaux  7.  Cette  pièce  de  transfert  10  est  solidarisée 
au  coulisseau  correspondant  7  de  manière  à  per- 
mettre  le  déplacement  vertical  de  la  pièce  10  par 
entraînement  du  coulisseau  7.  Cette  solidarisation 
peut  résulter  par  la  présence  d'un  système  d'as- 
semblage  du  type  rainure  en  Té  qui  réalise  cette 
solidarisation  lorsque  le  déplacement  est  vertical 
mais  qui  doit  permettre  la  désolidarisation  du  cou- 
lisseau  7  et  de  la  pièce  de  transfert  10  lorsque  le 
déplacement  sera  horizontal  comme  cela  sera  ex- 
pliqué  ci-après. 

Le  coulisseau  7  ainsi  que  la  pièce  de  transfert 
10  supportent  latéralement  une  crémaillère  respec- 
tivement  11,  12,  les  deux  crémaillères  étant  dans  le 
prolongement  l'une  de  l'autre  lorsque  le  coulisseau 
7  et  la  pièce  transfert  10  sont  solidarisés. 

Les  deux  glissières  verticales  8,  9  sont  prolon- 
gées,  vers  leurs  extrémités  opposées  au  cylindre 
porte-cliché,  chacune  par  une  glissière  horizontale 
respectivement  13  et  14.  De  plus  on  a  disposé  une 
crémaillère  15  s'étendant  horizontalement  au-des- 
sus  des  deux  glissières  horizontales  13,  14  et  de 
l'espace  entre  ces  deux  glissières  correspondant  à 
l'écartement  des  deux  glissières  verticales  8,  9. 

La  machine  à  imprimer  comporte  en  outre,  en 
regard  de  chaque  coulisseau  7,  une  roue  dentée 
16,  entraînée  en  rotation  par  un  moto-réducteur 
non  représenté.  Cette  roue  dentée  16  est  disposée 

de  telle  sorte  d'être  toujours  en  prise  sur  les  dents 
de  la  crémaillère  11,  12  soit  du  coulisseau  7  soit 
de  la  pièce  transfert  10. 

Le  changement  automatique  du  cylindre  tramé 
5  est  obtenu  conformément  aux  différentes  étapes 

illustrées  de  la  figure  1  à  la  figure  7. 
Sur  la  figure  1  on  a  représenté  le  premier 

cylindre  tramé  3  en  position  de  travail,  appliqué 
contre  le  cylindre  porte-cliché  1,  tandis  que  le 

io  second  cylindre  tramé  3'  est  en  position  de  stocka- 
ge,  ses  coulisseaux  7'  reposant  sur  l'une  des  deux 
glissières  horizontales  13,  14  en  bout  de  celle-ci. 
Dans  cette  position  de  stockage,  que  nous  appelle- 
rons  quatrième  position,  la  roue  dentée  6'  du  se- 

15  cond  cylindre  tramé  3'  est  en  prise  sur  les  dents 
de  la  crémaillère  15. 

Sur  la  figure  2,  on  a  représenté  le  déplacement 
du  premier  cylindre  tramé  3  de  la  position  de 
travail  à  une  position  intermédiaire,  que  nous  ap- 

20  pellerons  deuxième  position. 
Ce  déplacement  est  obtenu  en  commandant  la 

rotation  du  moto-réducteur  entraînant  en  rotation  la 
roue  dentée  16  dans  le  sens  de  la  flèche  F.  La 
roue  dentée  16  s'engrenant  d'abord  dans  la  cré- 

25  maillère  11  du  coulisseau  7  puis  dans  la  crémaillè- 
re  12  de  la  pièce  transfert  10,  cette  rotation  entraî- 
ne  le  déplacement  vertical  selon  la  flèche  G  de 
l'ensemble  constitué  par  le  coulisseau  7,  le  premier 
cylindre  tramé  3  et  la  pièce  transfert  10. 

30  La  deuxième  position  est  atteinte  lorsque  la 
roue  dentée  6  portée  par  l'arbre  5  du  premier 
cylindre  tramé  3  vient  s'appliquer  dans  les  dents 
de  la  crémaillère  horizontale  15.  Dans  cette  deuxiè- 
me  position  la  base  du  coulisseau  7  est  tangente  à 

35  la  face  supérieure  des  glissières  horizontales  13, 
14. 

Sur  la  figure  3  on  a  représenté  le  second 
déplacement  du  premier  cylindre  tramé  3  de  la 
deuxième  à  la  troisième  position,  cette  dernière 

40  correspondant  à  la  position  de  stockage  de  ce 
premier  cylindre  tramé.  Ce  déplacement  est  obtenu 
en  commandant  le  moteur  à  asservissement  élec- 
tronique  d'entraînement  de  l'arbre  5  du  premier 
cylindre  tramé  3,  dans  le  sens  de  la  flèche  I.  La 

45  roue  dentée  6  s'engrenant  sur  la  crémaillère  hori- 
zontale  15,  cette  rotation  entraîne  l'ensemble 
constitué  par  le  coulisseau  7  et  le  premier  cylindre 
tramé  3  dans  le  sens  de  la  flèche  H.  Lors  de  ce 
déplacement  la  base  du  coulisseau  7  prend  appui 

50  et  glisse  sur  la  surface  de  la  glissière  horizontale 
14. 

Lors  de  ce  déplacement,  la  pièce  transfert  10 
reste  dans  la  position  qui  était  la  sienne  à  la  figure 
2,  c'est-à-dire  lorsque  le  premier  cylindre  tramé 

55  était  dans  la  deuxième  position.  En  effet  le  coulis- 
seau  7  se  désolidarise  de  la  pièce  transfert  10,  par 
glissement  l'un  par  rapport  à  l'autre  du  système 
d'assemblage  du  type  rainure  en  Té. 

4 
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La  figure  4  montre  les  deux  cylindres  tramés  3, 
3'  en  position  de  stockage. 

Les  figures  5  à  7  montrent  les  étapes  réalisant 
le  déplacement  du  second  cylindre  tramé  3'  de  sa 
position  de  stockage  à  la  position  de  travail.  Ces 
étapes  sont  tout-à-fait  similaires  à  celles  qui  vien- 
nent  d'être  décrites. 

Le  déplacement  du  second  cylindre  tramé  3' 
de  la  quatrième  à  la  deuxième  position  s'effectue 
par  rotation  du  moteur  à  asservissement  électroni- 
que  entraînant  la  roue  dentée  6'  montée  sur  l'arbre 
5'  dudit  second  cylindre  tramé  3'  dans  le  sens  de 
la  flèche  J.  Lors  de  ce  déplacement  le  coulisseau 
7'  du  second  cylindre  tramé  3'  vient  se  solidariser 
avec  la  pièce  transfert  10  qui  était  restée  dans  la 
même  position. 

Lorsque  ce  second  cylindre  tramé  3'  est  dans 
la  deuxième  position,  telle  qu'illustrée  à  la  figure  6, 
le  moto-réducteur  entraîne  dans  le  sens  de  la  flè- 
che  F'  la  roue  dentée  16,  qui  s'engrène  d'abord 
dans  la  crémaillère  12  de  la  pièce  transfert  10  puis 
dans  la  crémaillère  11'  du  coulisseau  7'  en  sorte 
d'entraîner  le  second  cylindre  tramé  3'  de  la 
deuxième  à  la  première  position. 

Comme  on  peut  le  voir  à  la  figure  7,  le  second 
cylindre  tramé  3'  qui  était  initialement  dans  la  qua- 
trième  position  de  stockage  est  passé  en  position 
de  travail  tandis  que  le  permier  cylindre  tramé  3 
qui  était  en  position  de  travail  a  été  placé  dans  la 
troisième  position  de  stockage. 

Le  mode  de  réalisation  qui  vient  d'être  décrit 
l'a  été  à  titre  d'exemple  non  exhaustif.  Il  s'agit  d'un 
mode  particulièrement  simplifié  puisqu'il  ne  com- 
porte  que  deux  cylindres  tramés  3,3'.  Il  serait  pos- 
sible  d'envisager  une  pluralité  de  cylindres  tramés 
en  position  de  stockage.  Dans  ce  cas  il  serait 
nécessaire  de  prolonger  les  glissières  horizontales 
13  et  14  afin  de  permettre  la  juxtaposition  sur  la 
même  glissière  horizontale  13  ou  14  de  plusieurs 
cylindres. 

Bien  sûr  on  comprend  que  les  moteurs  d'en- 
traînement  des  cylindres  tramés  3,  3'  et  de  la  roue 
dentée  16  sont  connectés  à  un  système  électroni- 
que  de  commande,  permettant  de  synchroniser  les 
déplacements  tels  qu'ils  ont  été  décrits  ci-dessus. 
Plus  particulièrement  une  synchronisation  parti- 
culière  doit  être  mise  en  oeuvre  afin  que  lors  de 
l'arrivée  du  cylindre  dans  la  deuxième  position,  la 
roue  dentée  6  correspondante  vienne  parfaitement 
se  mettre  en  prise  dans  les  dents  de  la  crémaillère 
15. 

De  plus,  dans  le  cas  de  plus  de  deux  cylindres 
tramés,  il  serait  nécessaire  de  veiller  à  ce  que  le 
rangement  des  cylindres  tramés  sur  les  glissières 
horizontales  13,  14  soit  toujours  effectué  dans  le 
même  ordre,  afin  d'éviter  l'emmêlement  des  cables 
de  raccordement  des  moteurs  d'entraînement  des 
cylindres  tramés.  Un  tel  rangement  peut  être  obte- 

nu  en  déplaçant  certains  cylindres  tramés  d'une 
glissière  horizontale  13  à  l'autre  14  en  utilisant, 
comme  base  de  déplacement,  la  face  supérieure 
du  coulisseau  7  d'un  cylindre  tramé  en  attente, 

5  ladite  face  étant  dans  l'alignement  des  deux  glis- 
sières  horizontales  13,  14. 

Dans  le  second  exemple  de  réalisation,  illustré 
par  les  figures  8  à  12,  la  machine  à  imprimer  est  à 
lavage  automatique  du  cylindre  porte-cliché  1  et  à 

io  escamotage  de  l'ensemble  17  constitué  par  le  cy- 
lindre  contre-pression  2  et  le  sytème  de  transfert 
des  feuilles. 

Le  lavage  du  cylindre  porte-cliché  1  est  géné- 
ralement  réalisé  manuellement  lorsque  la  machine 

15  est  à  l'arrêt,  ou  encore  en  démontant  le  cylindre 
porte-cliché  1  et  en  le  plaçant  dans  une  installation 
spéciale  de  lavage. 

Grâce  au  système  de  cylindre  à  double  dépla- 
cement  conforme  à  l'invention,  il  devient  possible 

20  d'assurer  un  lavage  automatique  du  cylindre  porte- 
cliché  1,  après  escamotage  complet  du  cylindre 
contre-pression  2. 

Dans  le  mode  de  réalisation  qui  va  être  décrit, 
le  cylindre  contre-pression  2  est  solidaire  du  sytè- 

25  me  de  transfert  du  matériau  à  imprimer.  On  a  donc 
un  ensemble  de  transfert  17  qui  est  constitué  du 
cylindre  contre-pression  2,  du  moteur  18  asservi 
électroniquement,  qui  entraîne  l'arbre  19  du  cylin- 
dre  contre-pression  2,  un  jeu  de  courroies  20, 

30  éventuellement  crantées,  montées  en  boucle  autour 
de  deux  rouleaux  d'entraînement  21  ,  22,  le  rouleau 
22,  situé  près  du  cylindre  contre-pression  2  étant 
également  entraîné  par  le  moteur  18.  Le  jeu  de 
courroies  20  pourrait  être  remplacé  par  une  suc- 

35  cession  de  rouleaux  d'entraînement. 
Comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  8,  le  jeu  de 

courroies  20  véhicule  le  matériau  imprimé,  feuille 
par  feuille,  depuis  le  poste  précédent  23. 

Eventuellement  le  jeu  de  courroies  20  peut  être 
40  surmonté  d'un  dispositif  infra-rouge  24  destiné  au 

séchage  de  l'encre  dans  le  cas  où  le  poste  précé- 
dent  23  est  lui-même  un  poste  d'impression. 

Selon  l'invention,  l'arbre  19  du  cylindre  contre- 
pression  2  supporte  à  chacune  de  ses  extrémités 

45  d'une  part  une  roue  dentée  25  et  d'autre  part  un 
coulisseau  26,  qui  dans  le  cas  d'espèce  est  une 
plaque  métallique  rectangulaire. 

L'escamotage  du  cylindre  de  contre-pression  2 
est  réalisé  par  un  premier  déplacement  vertical, 

50  grâce  à  des  glissières  verticales  27,  28  délimitant 
le  parcours  du  coulisseau  26  entre  la  première 
position  de  travail  du  cylindre  contre-pression  2  et 
la  deuxième  position  intermédiaire.  Un  deuxième 
déplacement,  entre  ladite  deuxième  position  et  une 

55  troisième  position  de  stockage  est  réalisé  grâce  à 
deux  glissières  horizontales  29,  30  délimitant  le 
parcours  du  coulisseau  26  entre  ces  deux  posi- 
tions. 

5 
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L'entraînement  du  cylindre  contre-pression  2 
au  cours  du  premier  déplacement,  et  corrélative- 
ment  de  l'ensemble  de  transfert  17,  est  obtenu 
grâce  à  un  système  de  vis  à  billes,  entraîné  par 
moteur,  l'écrou  de  la  vis  à  billes  supportant  le 
coulisseau  26  entre  la  première  et  la  deuxième 
position.  De  préférence  le  coulisseau  26  est  pourvu 
d'une  encoche  dans  laquelle  pénètre  l'écrou  de  la 
vis  à  billes  pendant  ce  déplacement  de  manière  à 
assurer  son  blocage.  La  disposition  de  l'encoche 
est  telle  que  lorsque  le  coulisseau  est  entraîné  de 
la  deuxième  vers  la  troisième  position,  l'écrou  de  la 
vis  à  billes  sort  de  l'encoche,  désolidarisant  le 
système  de  transfert  17  du  système  de  vis  à  billes. 

La  machine  est  également  équipée  de  crémail- 
lères  31  horizontales,  situées  dans  la  zone  entre 
les  deux  glissières  horizontales  29  et  30. 

Le  dispositif  mobile  de  lavage  32  est  constitué 
d'un  bac  de  récupération  du  liquide  de  lavage  et 
d'un  ensemble  comportant  des  brosses  rotatives  à 
déplacement  axial  et  des  jets  d'eau.  On  peut  bien 
sûr  équiper  ce  dispositif  mobile  32  de  lavage  de 
tous  moyens  mécaniques,  pneumatiques,  à  ultra- 
sons...  permettant  de  réaliser  dans  un  court  laps  de 
temps  le  lavage  du  cylindre  porte-cliché  1  . 

Le  dispositif  mobile  de  lavage  32  est,  lorsque 
le  cylindre  contre-pression  2  est  dans  la  première 
position  de  travail,  situé  dans  un  logement  33  qui 
est  une  partie  en  creux  de  l'embase  34  de  la 
machine. 

Le  déplacement  vertical  du  dispositif  de  lavage 
32  de  son  logement  33  jusqu'à  la  première  posi- 
tion,  c'est-à-dire  à  proximité  immédiate  du  cylindre 
porte-cliché  1  est  obtenu  de  préférence  grâce  aux 
mêmes  moyens  que  ceux  permettant  d'assurer  le 
déplacement  vertical  du  cylindre  contre-pression  2. 

Pour  ce  faire  le  dispositif  de  lavage  32  est 
équipé,  à  chacune  de  ses  extrémités  d'un  coulis- 
seau,  non  représenté,  apte  à  se  déplacer,  comme 
le  coulisseau  26  du  cylindre  contre-pression  2  en- 
tre  les  glissières  verticales  27,  28,  pour  réaliser  le 
lavage  automatique  du  cylindre  porte-cliché  1  . 

Dans  l'exemple  de  réalisation  où  le  cylindre 
contre-pression  2  est  solidaire  de  l'ensemble  de 
transfert  17,  l'escamotage  du  jeu  de  courroies  20 
est  obtenu  grâce  également  à  deux  tiges  d'appui 
35,  36  dont  la  position  et  le  rôle  seront  explicités 
lors  de  la  description  qui  va  suivre  des  différentes 
étapes  permettant  l'escamotage  complet  du  systè- 
me  de  transfert  17  et  l'installation  automatique  du 
dispositif  de  lavage  32. 

Sur  la  figure  8  on  a  représenté  le  système  de 
transfert  17  dans  sa  position  de  travail,  à  savoir  le 
cylindre  contre-pression  2  étant  appliqué  sur  le 
cylindre  porte-cliché  1  et  le  jeu  de  courroies  20 
étant  en  amont  et  dans  l'alignement  horizontal  de 
la  ligne  de  tangence  entre  le  cylindre  porte-cliché  1 
et  le  cylindre  contre-pression  2. 

Afin  que  le  jeu  de  courroies  20  ne  soit  pas 
totalement  en  porte-à-faux  par  rapport  au  système 
de  vis  à  billes  qui  maintient  en  position  cet  ensem- 
ble  17,  on  a  disposé  au  poste  précédent  23,  des 

5  tiges  ou  rouleaux  de  support  37. 
A  la  figure  9  on  a  représenté  le  premier  dépla- 

cement  du  cylindre  contre-pression  2  de  la  premiè- 
re  position  de  travail  vers  la  deuxième  position, 
obtenu  grâce  à  la  rotation  de  la  vis  du  système  vis 

io  à  billes  et  le  déplacement  corrélatif  des  coulis- 
seaux  26  entre  les  glissières  27,  28. 

Pendant  la  première  partie  de  ce  déplacement, 
l'extrémité  amont  du  jeu  de  courroies  20  était  sup- 
portée  par  une  tige  d'appui  35,  placée  sur  le  bâti 

15  du  poste  précédent  23. 
Dans  la  seconde  partie  de  ce  même  premier 

déplacement,  le  jeu  de  courroies  20  est  supporté 
par  une  seconde  tige  d'appui  36  fixée  au  bâti  de  la 
machine  à  imprimer. 

20  Ainsi  lorsque  le  cylindre  contre-pression  2  at- 
teint  la  deuxième  position  comme  illustrée  à  la 
figure  10,  le  jeu  de  courroies  20  fait  sensiblement 
un  angle  de  45  °  par  rapport  à  l'horizontale. 

L'escamotage  complet  du  système  transfert  17 
25  est  réalisé  grâce  au  second  déplacement  du  cylin- 

dre  contre-pression  2  entre  la  deuxième  position 
intermédiaire  et  la  troisième  position  d'attente. 

Ce  second  déplacement  est  obtenu  grâce  à  la 
rotation  de  l'arbre  19,  entraîné  par  le  moteur  à 

30  asservissement  électronique  18. 
Lors  de  l'arrivée  du  cylindre  contre-pression  2 

à  la  deuxième  position,  la  roue  dentée  25  s'est 
mise  en  prise  sur  les  dents  de  la  crémaillère  hori- 
zontale  31.  Ainsi  lors  de  la  rotation  de  l'arbre  19 

35  dans  le  sens  de  la  flèche  F,  la  roue  dentée  25 
s'engrène  sur  la  crémaillère  31  et  se  déplace  sur 
celle-ci  jusqu'à  la  position  extrême  correspondant 
à  la  position  d'attente. 

Lors  de  ce  déplacement  horizontal  le  jeu  de 
40  courroies  20  est  resté  en  appui  sur  la  tige  36,  ce 

qui  a  entraîné  un  pivotement  du  sytème  transfert 
17,  de  sorte  que  le  jeu  de  courroies  20  se  trouve 
presque  en  position  verticale  lorsque  le  cylindre 
contre-pression  2  se  trouve  dans  la  troisième  posi- 

45  tion  d'attente,  comme  cela  est  représenté  sur  la 
figure  1  1  . 

Une  fois  ce  second  déplacement  réalisé,  ou 
éventuellement  en  temps  masqué,  on  effectue  le 
déplacement  vertical  du  dispositif  de  lavage  entre 

50  sa  position  basse  où  il  est  dans  son  logement  33, 
jusqu'à  sa  position  haute  où  il  est  à  proximité  du 
cylindre  porte-cliché  1  . 

Un  tel  déplacement  peut  être  obtenu  par  des 
moyens  indépendants  ou,  de  préférence,  par  les 

55  mêmes  moyens  que  ceux  mis  en  oeuvre  pour 
assurer  le  premier  déplacement  vertical  du  cylindre 
contre-pression  2. 
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S'agissant  du  système  de  vis  à  billes,  dans  un 
premier  mode  de  réalisation,  le  dispositif  de  lavage 
32  comporte  une  fourche  qui  est  escamotable  en- 
tre  une  position  rentrée  et  une  position  sortie  selon 
laquelle  la  vis  à  billes  pénètre  entre  les  bras  de  la 
fourche  au-dessus  de  l'écrou  de  la  vis  à  billes,  le 
passage  entre  la  position  rentrée  et  la  position 
sortie  de  la  fourche  se  faisant  sous  l'action  d'un 
contacteur  de  fin  de  course  lors  de  l'arrivée  du 
cylindre  contre-pression  2  dans  la  troisième  posi- 
tion  d'attente. 

Dans  un  second  mode  de  réalisation  illustré 
par  la  figure  12,  le  dispositif  de  lavage  32  est 
monté  à  chacune  de  ses  extrémités  sur  des  coulis- 
seaux  38  et  la  machine  comporte  également  un  jeu 
de  pièces  mobiles  39.  Comme  cela  apparaît  à 
l'examen  de  la  figure  12,  la  pièce  mobile  39  se 
trouve  située  sous  le  niveau  de  la  glissière  inférieu- 
re  horizontale  30.  Elle  se  caractérise  d'autre  part 
par  trois  épaulements  40,  41,  42,  le  premier  40 
étant  situé  à  son  extrémité  avant  tandis  que  les 
deux  autres  épaulements  41,  42  sont  situés  à  son 
extrémité  arrière  et  délimitent  entre  eux  un  espace 
apte  à  former  un  logement  pour  le  coulisseau  38 
du  dispositif  de  lavage  32. 

Sur  la  figure  12  on  a  représenté  la  position 
prise  par  la  pièce  mobile  39  alors  que  le  système 
de  transfert  17  est  en  position  de  travail. 

Lors  du  premier  déplacement,  et  pour  la  ma- 
jeure  partie  du  second  déplacement,  la  pièce  mobi- 
le  39  reste  dans  cette  même  position. 

En  fin  de  second  déplacement,  le  coulisseau 
26  supportant  le  cylindre  de  pression  2  vient  s'ap- 
puyer  sur  le  premier  épaulement  40  et  le  repousse 
avec  lui  jusque  dans  la  troisième  position  d'attente. 
Ceci  entraîne  corrélativement  le  déplacement  de  la 
pièce  mobile  39.  L'amplitude  du  déplacement  de 
cette  pièce  39,  et  donc  la  position  du  premier 
épaulement  40  par  rapport  à  la  troisième  position 
d'attente,  est  déterminée  en  sorte  que,  lorsque 
ledit  épaulement  40  est  dans  cette  troisième  posi- 
tion,  le  coulisseau  38  du  dispositif  de  lavage  32  se 
trouve  situé  à  l'aplomb  des  glissières  verticales  27, 
28. 

Chaque  coulisseau  26  du  cylindre  contre-pres- 
sion  2  comporte  une  encoche  43,  sensiblement 
horizontale,  ouverte  sur  le  côté  gauche  sur  la  figure 
12.  Chaque  coulisseau  38  du  dispositif  de  lavage 
32  comporte  une  encoche  44,  sensiblement  hori- 
zontale,  ouverte  sur  le  côté  droit.  Lors  du  premier 
déplacement  vertical  de  la  première  position  à  la 
deuxième  position,  l'écrou  de  la  vis  à  billes  45  du 
système  de  vis  à  billes  est  dans  les  encoches  43 
des  coulisseaux  26  et  supporte  le  cylindre  contre- 
pression  2.  Lors  du  second  déplacement,  horizon- 
tal,  des  coulisseaux  26  de  la  seconde  vers  la 
troisième  position,  l'écrou  de  la  vis  à  billes  45  reste 
en  place,  sortant  de  l'encoche  43.  Lorsque  les 

coulisseaux  38  du  dispositif  de  lavage  32  se  dépla- 
cent  vers  la  droite,  vers  l'aplomb  des  glissières 
verticales  27,  28  l'écrou  de  la  vis  à  billes  45 
pénètre  dans  l'encoche  44.  Le  système  de  vis  à 

5  billes  peut  alors  entraîner  le  dispositif  de  lavage  32 
de  la  deuxième  à  la  première  position. 

Revendications 

70  1.  Machine  à  imprimer  équipée  d'une  pluralité  de 
cylindres,  et  comportant,  pour  un  cylindre  don- 
né  (3,2),  des  premiers  moyens  de  déplace- 
ment  d'une  première  position  correspondant  à 
la  position  de  travail  à  une  deuxième  position 

75  et  des  seconds  moyens  de  déplacement  de 
ladite  deuxième  position  à  une  troisième  posi- 
tion  caractérisée  en  ce  que  l'arbre  (5,19)  dudit 
cylindre  (3,2),  à  double  déplacement,  compor- 
te  un  moteur  individuel  d'entraînement  et  des 

20  roues  dentées  (6,25)  à  ses  deux  extrémités,  et 
en  ce  que  les  seconds  moyens  de  déplace- 
ment  comprennent  un  jeu  de  deux  crémaillères 
(15,31)  dans  lesquelles  peuvent  s'engrener  les 
roues  dentées  (6,25),  en  sorte  que  le  déplace- 

25  ment  dudit  cylindre  (3,2)  de  la  deuxième  à  la 
troisième  position  est  obtenu  grâce  à  la  rota- 
tion  du  moteur  d'entraînement  de  l'arbre  (5, 
19)  dudit  cylindre. 

30  2.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  que  chaque  extrémité  de 
l'arbre  du  cylindre  à  double  déplacement  est 
solidaire  d'un  coulisseau  (7,26),  en  ce  que  les 
premiers  moyens  de  déplacement  comportent 

35  un  premier  jeu  de  deux  glissières  (8,9  et  27, 
28)  délimitant  le  parcours  desdits  coulisseaux 
entre  la  première  et  la  deuxième  positions  et 
sont  aptes  à  déplacer  simultanément  les  deux 
dits  coulisseaux  dans  lesdites  glissières. 

40 
3.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  2 

caractérisée  en  ce  que  chaque  coulisseau  (7) 
comporte  une  crémaillère  (11)  et  en  ce  que  les 
premiers  moyens  de  déplacement  comportent 

45  un  moteur  entraînant  un  pignon  (16)  apte  à 
s'engrener  sur  ladite  crémaillère  (11). 

4.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  2 
caractérisée  en  ce  que  chaque  coulisseau  (26) 

50  comporte  une  encoche  (43)  et  en  ce  que  les 
premiers  moyens  de  déplacement  comportent 
un  moteur  entraînant  deux  vis  verticales  à  bil- 
les,  chaque  vis  ayant  une  longueur  au  moins 
égale  à  la  distance  entre  la  première  et  la 

55  deuxième  position  et  étant  apte  à  passer  dans 
l'encoche  (43),  en  sorte  que  l'écrou  de  la  vis  à 
billes  (45)  supporte  le  coulisseau  entre  la  pre- 
mière  et  la  deuxième  positions  et  en  ce  que 
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l'écrou  de  la  vis  à  billes  (45)  puisse  sortir  de 
l'encoche  (43)  et  être  dégagé  du  coulisseau 
entre  la  deuxième  et  la  troisième  positions. 

5.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  1  à  5 
changement  automatique  de  cylindres  tramés 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins 
deux  cylindres  tramés  (3,3')  ,  à  double  dépla- 
cement,  l'un  étant  dans  une  quatrième  position 
dite  de  stockage  tandis  que  l'autre  est  dans  la  10 
première  position  dite  de  travail  et  en  ce  qu'el- 
le  comporte  des  troisièmes  moyens  de  dépla- 
cement  desdits  cylindres  tramés  (3,3')  de  la 
quatrième  à  la  deuxième  position,  ledit  dépla- 
cement  s'effectuant  dans  la  même  direction  75 
que  celle  du  déplacement  de  la  deuxième  po- 
sition  à  la  troisième  position,  le  changement  de 
cylindres  tramés  (3,3')  s'effectuant  en  action- 
nant  les  premiers,  deuxièmes  et  troisièmes 
moyens  de  déplacement  en  sorte  que  le  cylin-  20 
dre  (3)  qui  est  en  position  de  travail  passe  à  la 
deuxième  puis  la  troisième  position  et  en  ce 
que  le  cylindre  (3')  qui  est  dans  la  quatrième 
position  de  stockage  passe  à  la  deuxième  puis 
à  la  première  position  de  travail.  25 

6.  Machine  à  imprimer  selon  les  revendications  1  , 
3  et  5,  comportant  un  cylindre  porte-cliché, 
caractérisée  en  ce  que,  le  cylindre  tramé  (3) 
étant  placé  au-dessus  du  cylindre  porte-cliché  30 
(1),  la  première  direction  est  verticale,  en  ce 
que  les  troisièmes  moyens  de  déplacement 
comportent  aussi  ledit  jeu  de  crémaillères  (15) 
dans  lesquelles  peuvent  s'engrener  les  roues 
dentées  (6')  dudit  cylindre  tramé  (3'),se  trou-  35 
vant  dans  la  quatrième  position,  en  ce  qu'elle 
comporte  un  second  et  un  troisième  jeux  de 
glissières  horizontales  (13,  14)  s'étendant  res- 
pectivement  entre  la  deuxième  et  la  quatrième 
et  entre  la  deuxième  et  la  troisième  posi-  40 
tions.en  ce  qu'elle  comporte  deux  pièces  de 
transfert  (10),  avec  crémaillère  (12),  agencées 
en  sorte  que  les  deux  pièces  de  transfert  (10) 
supportent  les  coulisseaux  (7)  du  cylindre  tra- 
mé  (3)  en  position  de  travail  et  que  le  passage  45 
dudit  cylindre  (3)  de  la  première  à  la  deuxième 
position  soit  réalisé  par  entraînement  des  pi- 
gnons  (16)  engrenés  sur  les  crémaillères  (11, 
12)  des  coulisseaux  (7)  puis  des  pièces  de 
transfert  (10),  et  en  ce  que  le  passage  des  50 
cylindres  (3,3')  de  la  deuxième  à  la  troisième 
position  ou  de  la  quatrième  à  la  deuxième 
position  est  réalisé  par  entraînement  des  roues 
dentées  (6,6')  des  cylindres  (3,3')  engrenés  sur 
le  jeu  de  crémaillères  (15)  et  par  glissement  55 
des  coulisseaux  (7,7')  sur  le  deuxième  ou  le 
troisième  jeu  de  glissières  horizontales  (13, 
14). 

7.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  6 
caractérisée  en  ce  qu'un  cylindre  tramé  (3) 
peut  passer  de  la  troisième  position  à  la  qua- 
trième  position  de  stockage  par  déplacement 
sur  les  glissières  horizontales  (13,  14)  et  sur  la 
face  supérieure  des  coulisseaux  (7')  d'un  autre 
cylindre  tramé  (3')  qui  est  en  position  d'attente, 
ladite  face  supérieure  étant  dans  l'alignement 
des  glissières  horizontales  (13,  14). 

8.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  1 
caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  cylin- 
dre  contre-pression  (2)  à  double  déplacement 
placé  en  position  de  travail  sous  le  cylindre 
porte-cliché  (1),  un  dispositif  mobile  de  lavage 
(32)  du  cylindre  porte-cliché  (1)  et  des  moyens 
de  déplacement  dudit  dispositif  de  lavage  ap- 
tes  à  l'amener  à  proximité  du  cylindre  porte- 
cliché  (1)  lorsque  le  cylindre  contre-pression 
(2)  est  passé  de  la  première  à  la  troisième 
position. 

9.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  8 
caractérisée  en  ce  que  la  première  direction 
est  sensiblement  verticale  et  en  ce  que  le 
dispositif  mobile  de  lavage  (32)  est,  lorsque  le 
cylindre  contre-pression  (2)  est  en  position  de 
travail,  placé  dans  un  logement  (33)  qui  est 
situé  à  proximité  de  la  deuxième  position,  et 
en  ce  que  les  moyens  de  déplacement  dudit 
dispositif  de  lavage  comprennent  les  premiers 
moyens  de  déplacement  du  cylindre  contre- 
pression. 

10.  Machine  à  imprimer  selon  les  revendications  4 
et  9  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
déplacement  du  dispositif  de  lavage  (32)  com- 
portent  une  fourche  qui  est  solidaire  dudit  dis- 
positif  et  qui  est  escamotable  entre  une  posi- 
tion  rentrée  et  une  position  sortie  selon  laquel- 
le  la  vis  à  billes  (45)  pénètre  entre  les  bras  de 
la  fourche  au-dessus  de  l'écrou  de  la  vis  à 
billes,  le  passage  entre  la  position  rentrée  et  la 
position  sortie  de  la  fourche  se  faisant  sous 
l'action  d'un  contacteur  de  fin  de  course  lors 
de  l'arrivée  du  cylindre  de  contre-pression  (2) 
dans  la  troisième  position. 

11.  Machine  à  imprimer  selon  les  revendications  4 
et  9  caractérisée  en  ce  que  les  moyens  de 
déplacement  du  dispositif  de  lavage  (32)  com- 
portent  des  coulisseaux  (38)  pourvus  d'une 
encoche  (44)  et  une  pièce  mobile  (39)  à  trois 
épaulements  (40,  41,  42)  agencés  en  sorte 
que,  lors  du  déplacement  de  la  deuxième  à  la 
troisième  position,  le  coulisseau  (26)  du  cylin- 
dre  contre-pression  (2)  repousse  le  premier 
épaulement  (40)  et  entraîne  la  pièce  mobile 
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(39)  sur  une  deuxième  position  telle  que  le 
coulisseau  (38)  qui  est  logé  entre  les  deux 
autres  épaulements  (41,  42)  se  trouve  à 
l'aplomb  des  deux  glissières  verticales  (27, 
28),  l'écrou  de  la  vis  à  billes  (45)  du  système 
de  vis  à  billes  ayant  pénétré  dans  l'encoche 
(44). 

12.  Machine  à  imprimer  selon  l'une  des  revendica- 
tions  1,  8,  9,  10  ou  11  caractérisée  en  ce 
qu'elle  comporte  un  cylindre  contre-pression 
(2)  à  double  déplacement  et  un  système  de 
transfert  (17)  du  matériau  à  imprimer  qui  est 
solidaire  rigidement  du  cylindre  contre-pres- 
sion  et  en  ce  qu'elle  comporte  de  plus  des 
tiges  d'appui  (35,  36)  sur  lesquelles  le  système 
transfert  prend  appui  et  pivote  sur  lui-même 
lors  du  passage  du  cylindre  de  contre-pression 
de  la  première  à  la  troisième  position. 

13.  Machine  à  imprimer  selon  la  revendication  12 
caractérisée  en  ce  que  le  système  de  transfert 
ayant  une  direction  sensiblement  horizontale 
lorsque  le  cylindre  contre-pression  est  en  posi- 
tion  de  travail,  les  tiges  d'appui  (35,  36)  sont 
disposées  en  sorte  que  le  système  de  transfert 
a  une  direction  sensiblement  verticale  lorsque 
le  cylindre  contre-pression  est  dans  la  troisiè- 
me  position. 

Claims 

1.  Printing  machine  equipped  with  a  plurality  of 
cylinders,  and  comprising,  for  a  given  cylinder 
(3,  2),  first  means  for  displacement  from  a  first 
position  corresponding  to  the  work  position  to 
a  second  position  and  second  means  for  dis- 
placement  from  said  second  position  to  a  third 
position,  characterized  in  that  the  shaft  (5,19) 
of  said  double-displacement  cylinder  (3,  2) 
comprises  an  individual  drive  motor  and  tooth- 
ed  wheels  (6,  25)  at  its  two  ends,  and  in  that 
the  second  displacement  means  comprise  a 
set  of  two  racks  (15,  31)  in  which  the  toothed 
wheels  (6,  25)  may  mesh  so  that  the  displace- 
ment  of  said  cylinder  (3,  2)  from  the  second  to 
the  third  position  is  obtained  thanks  to  the 
rotation  of  the  drive  motor  of  the  shaft  (5,  19) 
of  said  cylinder. 

2.  Printing  machine  according  to  claim  1,  char- 
acterized  in  that  each  end  of  the  shaft  of  the 
double-displacement  cylinder  is  fast  with  a 
slide  block  (7,  26),  in  that  the  first  displace- 
ment  means  comprise  a  first  set  of  two  slide- 
ways  (8,  9  and  27,  28)  defining  the  path  of  said 
slide  blocks  between  the  first  and  the  second 
positions  and  are  adapted  simultaneously  to 

displace  said  two  slide  blocks  in  said  slide- 
ways. 

3.  Printing  machine  according  to  claim  2,  char- 
5  acterized  in  that  each  slide  block  (7)  comprises 

a  rack  (11),  and  in  that  the  first  displacement 
means  comprise  a  motor  driving  a  pinion  (16) 
adapted  to  mesh  on  said  rack  (11). 

io  4.  Printing  machine  according  to  claim  2,  char- 
acterized  in  that  each  slide  block  (26)  com- 
prises  a  notch  (43),  and  in  that  the  first  dis- 
placement  means  comprise  a  motor  driving 
two  vertical  ballscrews,  each  screw  having  a 

is  length  at  least  equal  to  the  distance  between 
the  first  and  the  second  position  and  being 
adapted  to  pass  in  the  notch  (43),  so  that  the 
nut  of  the  ballscrew  (45)  supports  the  slide 
block  between  the  first  and  the  second  posi- 

20  tions,  and  in  that  the  nut  of  the  ballscrew  (45) 
may  émerge  from  the  notch  (43)  and  be  dis- 
engaged  from  the  slide  block  between  the  sec- 
ond  and  the  third  positions. 

25  5.  Printing  machine  according  to  claim  1  with 
automatic  change  of  screened  ink  rollers,  char- 
acterized  in  that  it  comprises  at  least  two 
screened  ink  rollers  (3,  3')  with  double  dis- 
placement,  one  being  in  the  fourth,  so-called 

30  storage  position,  whilst  the  other  is  in  the  first, 
so-called  work  position,  and  in  that  it  com- 
prises  third  means  for  displacement  of  said 
screened  ink  rollers  (3,  3')  from  the  fourth  to  a 
second  position,  which  is  in  the  same  direction 

35  as  the  displacement  from  the  second  position 
to  the  third  position,  the  change  of  screened 
ink  rollers  (3,  3')  being  effected  by  actuating 
the  first,  second  and  third  displacement  means 
so  that  the  roller  (3)  which  is  in  work  position 

40  passes  to  the  second  then  the  third  position 
and  in  that  the  roller  (3')  which  is  in  the  fourth, 
storage  position  passes  to  the  second  then  to 
the  first,  work  position. 

45  6.  Printing  machine  according  to  claims  1,  3  and 
5,  comprising  a  plate  cylinder,  characterized  in 
that,  as  the  screened  ink  roller  (3)  is  placed 
above  the  plate  cylinder  (1),  the  first  direction 
is  vertical,  in  that  the  third  displacement  means 

50  also  comprise  said  set  of  racks  (15)  in  which 
the  toothed  wheels  (6')  of  said  screened  ink 
roller  (3')  which  is  in  the  fourth  position  may 
mesh,  in  that  it  comprises  a  second  and  a  third 
set  of  horizontal  sideways  (13,  14)  extending 

55  respectively  between  the  second  and  the 
fourth  and  between  the  second  and  the  third 
positions,  in  that  it  comprises  two  transfer 
pièces  (10),  with  rack  (12),  arranged  so  that  the 
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two  transfer  pièces  (10)  support  the  slide 
blocks  (7)  of  the  screened  ink  roller  (3)  in  work 
position  and  in  that  the  passage  of  said  roller 
(3)  from  the  first  to  the  second  position  is 
effected  by  drive  of  the  pinions  (16)  meshed 
on  the  racks  (11,  12)  of  the  slide  blocks  (7) 
then  of  the  transfer  pièces  (10),  and  in  that  the 
passage  of  the  rollers  (3,  3')  from  the  second 
to  the  third  or  from  the  fourth  to  the  second 
position  is  effected  by  drive  of  the  toothed 
wheels  (6,  6')  of  the  rollers  (3,  3')  meshed  on 
the  set  of  racks  (15)  and  by  slide  of  the  slide 
blocks  (7,  7')  on  the  second  or  the  third  set  of 
horizontal  slideways  (13,  14). 

7.  Printing  machine  according  to  claim  6,  char- 
acterized  in  that  a  screened  ink  roller  (3)  may 
pass  from  the  third  position  to  the  fourth,  stor- 
age  position  by  displacement  on  the  horizontal 
slideways  (13,  14)  and  on  the  upper  face  of  the 
slide  blocks  (7)  of  another  screened  ink  roller 
(3')  which  is  in  standby  position,  said  upper 
face  being  in  line  with  the  horizontal  slideways 
(13,  14). 

8.  Printing  machine  according  to  claim  1,  char- 
acterized  in  that  it  comprises  a  double-dis- 
placement  impression  cylinder  (2)  placed  in 
work  position  beneath  the  plate  cylinder  (1),  a 
mobile  device  (32)  for  washing  the  plate  cyl- 
inder  (1)  and  means  for  displacement  of  said 
washing  device  adapted  to  bring  it  near  the 
plate  cylinder  (1)  when  the  impression  cylinder 
(2)  has  passed  from  the  first  to  the  third  posi- 
tion. 

9.  Printing  machine  according  to  claim  8,  char- 
acterized  in  that  the  first  direction  is  substan- 
tially  vertical,  and  in  that,  when  the  impression 
cylinder  (2)  is  in  work  position,  the  mobile 
washing  device  (32)  is  placed  in  a  housing  (33) 
which  is  located  near  the  second  position,  and 
in  that  the  means  for  displacement  of  said 
washing  device  comprise  the  first  means  for 
displacement  of  the  impression  cylinder. 

10.  Printing  machine  according  to  claims  4  and  9, 
characterized  in  that  the  means  for  displace- 
ment  of  the  washing  device  (32)  comprise  a 
fork  which  is  fast  with  said  device  and  which  is 
rétractable  between  a  retracted  position  and  an 
extended  position  in  which  the  ballscrew  (45) 
pénétrâtes  between  the  prongs  of  the  fork 
above  the  nut  of  the  ballscrew,  the  passage 
between  the  retracted  position  and  the  ex- 
tended  position  of  the  fork  being  effected  un- 
der  the  action  of  an  end-of-stroke  contactor 
upon  arrivai  of  the  impression  cylinder  (2)  in 

the  third  position. 

11.  Printing  machine  according  to  claims  4  and  9, 
characterized  in  that  the  means  for  displace- 

5  ment  of  the  washing  device  (32)  comprise 
slide  blocks  (38)  provided  with  a  notch  (44) 
and  a  mobile  pièce  (39)  with  three  shoulders 
(40,  41,  42)  arranged  so  that,  upon  displace- 
ment  from  the  second  to  the  third  position,  the 

io  slide  block  (26)  of  the  impression  cylinder  (2) 
pushes  the  first  shoulder  (40)  and  drives  the 
mobile  pièce  (39)  on  a  second  position  such 
that  the  slide  block  (38)  which  is  housed  be- 
tween  the  other  two  shoulders  (41,  42)  is  lo- 

15  cated  plumb  with  the  two  vertical  sideways  (27, 
28),  the  nut  of  the  ballscrew  (45)  of  the  ball- 
screw  System  having  penetrated  in  the  notch 
(44). 

20  12.  Printing  machine  according  to  one  of  claims  1, 
8,  9,  10  or  11,  characterized  in  that  it  com- 
prises  a  double-displacement  impression  cyl- 
inder  (2)  and  a  System  (17)  for  transferring  the 
material  to  be  printed  which  is  rigidly  fast  with 

25  the  impression  cylinder,  and  in  that  it  further 
comprises  abutment  rods  (35,  36)  on  which  the 
transfer  System  abuts  and  pivots  on  itself  upon 
passage  of  the  impression  cylinder  from  the 
first  to  the  third  position. 

30 
13.  Printing  machine  according  to  claim  12,  char- 

acterized  in  that,  as  the  transfer  System  has  a 
substantially  horizontal  direction  when  the  im- 
pression  cylinder  is  in  work  position,  the  abut- 

35  ment  rods  (35,  36)  are  disposed  so  that  the 
transfer  System  has  a  substantially  vertical  di- 
rection  when  the  impression  cylinder  is  in  the 
third  position. 

40  Patentanspruche 

1.  Druckmaschine  mit  mehreren  Zylindern,  die  fur 
einen  gegebenen  Zylinder  (3,  2)  erste  Vorrich- 
tungen  zum  Verfahren  aus  einer  ersten  Posi- 

45  tion,  die  der  Arbeitsposition  entspricht,  in  eine 
zweite  Position  und  zweite  Vorrichtungen  zum 
Verfahren  aus  der  zweiten  Position  in  eine 
dritte  Position  umfaBt,  dadurch  gekennzeich- 
net,  daf3  die  Welle  (5,  19)  des  Zylinders  (3,  2) 

50  mit  doppeltem  Verfahrweg  einen  eigenen  An- 
triebsmotor  und  Zahnrâder  (6,  25)  an  ihren 
beiden  Enden  aufweist,  und  dal3  die  zweiten 
Verfahrvorrichtungen  einen  Satz  Zahnstangen 
(15,  31)  aufweisen,  in  welche  die  Zahnrâder  (6, 

55  25)  eingreifen  kônnen,  so  dal3  das  Verfahren 
des  Zylinders  (3,  2)  aus  der  zweiten  in  die 
dritte  Position  durch  die  Umdrehung  des  An- 
triebsmotors  der  Welle  (5,  19)  des  Zylinders 
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erfolgt. 

2.  Druckmaschine  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  jedes  Ende  der  Welle  des 
Zylinders  mit  doppeltem  Verfahrweg  fest  ver-  5 
bunden  ist  mit  einem  Schlitten  (7,  26),  dal3  die 
ersten  Verfahrvorrichtungen  einen  ersten  Satz 
Gleitschienen  (8,9  und  27,  28)  umfassen,  die 
den  Weg  der  Schlitten  zwischen  der  ersten 
und  zweiten  Position  begrenzen,  und  dal3  sie  10 
geeignet  sind,  die  beiden  Schlitten  gleichzeitig 
in  diesen  Schienen  zu  verfahren. 

3.  Druckmaschine  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  jeder  Schlitten  (7)  eine  75 
Zahnstange  (11)  aufweist,  und  dadurch,  dal3 
die  ersten  Verfahrvorrichtungen  einen  Motor 
umfassen,  der  ein  Ritzel  (16)  antreibt,  das  ge- 
eignet  ist,  in  die  Zahnstange  (11)  einzugreifen. 

20 
4.  Druckmaschine  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 

kennzeichnet,  dal3  jeder  Schlitten  (26)  eine 
Vertiefung  (43)  aufweist,  und  dal3  die  ersten 
Verfahrvorrichtungen  einen  Motor  aufweisen, 
der  zwei  vertikale  Kugelumlaufspindeln  an-  25 
treibt,  die  jeweils  eine  Lange  aufweisen,  die 
mindestens  gleich  dem  Abstand  zwischen  der 
ersten  und  der  zweiten  Position  ist  und  die 
geeignet  sind,  in  die  Vertiefung  (43)  gefuhrt  zu 
werden,  in  der  Weise,  dal3  die  Mutter  der  Ku-  30 
gelumlaufspindel  (45)  den  Schlitten  zwischen 
der  ersten  und  zweiten  Position  trâgt,  und  da- 
durch,  dal3  die  Mutter  der  Kegelumlaufspindel 
(45)  aus  der  Vertiefung  (43)  gelangen  und  zwi- 
schen  der  zweiten  und  der  dritten  Position  vom  35 
Schlitten  gelôst  werden  kann. 

5.  Druckmaschine  nach  Anspruch  1  mit  automati- 
schem  Wechsel  von  Rasterwalzen,  dadurch 
gekennzeichnet,  dal3  sie  mindestens  zwei  Ra-  40 
sterwalzen  (3,3')  mit  doppeltem  Verfahrweg 
aufweist,  von  denen  sich  eine  in  einer  vierten, 
sogenannten  Lagerposition  befindet,  wâhrend 
sich  die  andere  in  der  ersten,  sogenannten 
Arbeitsposition  befindet,  und  dal3  sie  dritte  Vor-  45 
richtungen  zum  Verfahren  der  Rasterwalzen  (3, 
3')  aus  der  vierten  in  die  zweite  Position  auf- 
weisen,  wobei  dièse  Bewegung  in  der  gleichen 
Richtung  wie  die  Bewegung  aus  der  zweiten  in 
die  dritte  Position  erfolgt,  und  wobei  das  50 
Wechseln  von  Rasterwalzen  (3,  3')  erfolgt,  in- 
dem  die  ersten,  zweiten  und  dritten  Verfahrvor- 
richtungen  in  der  Weise  betâtigt  werden,  dal3 
der  Zylinder  (3),  der  sich  in  Arbeitsposition 
befindet,  in  die  zweite  und  dann  in  die  dritte  55 
Position  fâhrt,  sowie  dadurch,  dal3  der  Zylinder 
(3'),  der  sich  in  der  vierten,  der  Lagerposition 
befindet,  in  die  zweite  und  dann  in  die  erste 

Arbeitsposition  fâhrt. 

6.  Druckmaschine  nach  den  Anspruchen  1,  3  und 
5,  umfassend  einen  Formzylinder,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  Rasterwalze  (3)  Liber 
dem  Formzylinder  (1)  angeordnet  ist,  wobei 
die  erste  Richtung  senkrecht  ist,  dal3  die  drit- 
ten  Verfahrvorrichtungen  auch  den  Satz 
Zahnstangen  (15)  umfassen,  in  welche  die 
Zahnrâder  (6')  der  Rasterwalze  (3')  eingreifen 
kônnen,  die  sich  in  der  vierten  Position  befin- 
det,  dal3  sie  einen  zweiten  und  einen  dritten 
Satz  horizontaler  Gleitschienen  (13,  14)  umfaBt, 
die  sich  jeweils  zwischen  der  zweiten  und  der 
vierten  und  zwischen  der  zweiten  und  der  drit- 
ten  Position  erstrecken,  dal3  sie  zwei  Fôrder- 
elemente  (10)  mit  Zahnleiste  (12)  umfaBt,  die 
so  angeordnet  sind,  dal3  die  beiden  Fôrderele- 
mente  (10)  die  Schlitten  (7)  der  Rasterwalze 
(3)  in  Arbeitsposition  tragen  und  der  Ubergang 
des  Zylinders  (3)  aus  der  ersten  in  die  zweite 
Position  durch  Antrieb  der  Ritzel  (6),  die  im 
Eingriff  mit  den  Zahnstangen  (11,  12)  der 
Schlitten  (7)  stehen,  und  dann  der  Fôrderele- 
mente  (10)  erfolgt,  und  dal3  der  Ubergang  der 
Zylinder  (3,  3')  aus  der  zweiten  in  die  dritte 
oder  aus  der  vierten  in  die  zweite  Position 
durch  Antrieb  der  im  Eingriff  mit  dem  Satz 
Zahnstangen  (15)  stehenden  Zahnrâder  (6,  6') 
der  Zylinder  (3,  3')  und  durch  Gleiten  der 
Schlitten  (7,  7')  auf  dem  zweiten  oder  dritten 
Satz  horizontaler  Gleitschienen  (13,  14)  erfolgt. 

7.  Druckmaschine  nach  Anspruch  6,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  eine  Rasterwalze  (3)  durch 
Verfahren  auf  den  horizontalen  Gleitschienen 
(13,  14)  und  auf  der  Oberseite  der  Schlitten 
(7')  einer  anderen,  in  Wartestellung  befindli- 
chen  Rasterwalze  (3')  aus  der  dritten  in  die 
vierte,  die  Lagerposition  fahren  kann,  wobei 
dièse  Oberseite  fluchtrecht  auf  die  horizontalen 
Gleitschienen  (13,  14)  ausgerichtet  ist. 

8.  Druckmaschine  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  sie  einen  Gegendruckzylin- 
der  (2)  mit  doppeltem  Verfahrweg  umfaBt,  der 
sich  in  Arbeitsstellung  unter  dem  Formzylinder 
(1)  befindet,  eine  bewegliche  Wischvorrichtung 
(32)  fur  die  Formwalze  (1)  und  Vorrichtungen 
zum  Verfahren  dieser  Wischvorrichtung,  die 
geeignet  sind,  dièse  in  die  Nâhe  des  Formzy- 
linders  (1)  zu  fuhren,  wenn  der  Gegendruckzy- 
linder  (2)  aus  der  ersten  in  die  dritte  Position 
gefahren  ist. 

9.  Druckmaschine  nach  Anspruch  8,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  dal3  die  erste  Richtung  im  we- 
sentlichen  vertikal  ist,  und  dal3  sich  die  mobile 
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Wischvorrichtung  (32),  wenn  der  Gegendruck- 
zylinder  (2)  in  Arbeitsposition  ist,  in  einem  Auf- 
nahmeraum  (33)  befindet,  der  sich  nahe  der 
zweiten  Position  befindet,  und  dal3  die  Verfahr- 
vorrichtungen  fur  die  Wischvorrichtung  die  er- 
sten  Verfahrvorrichtungen  fur  den  Gegendruck- 
zylinder  umfassen. 

lung  ist,  wobei  die  Auflagestangen  (35,  36)  so 
angeordnet  sind,  dal3  das  Fôrdersystem  eine 
im  wesentlichen  senkrechte  Richtung  hat, 
wenn  sich  der  Gegendruckzylinder  in  der  drit- 

5  ten  Position  befindet. 

10.  Druckmaschine  nach  den  Anspruchen  4  und  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Verfahrvor-  10 
richtungen  fur  die  Wischvorrichtung  (32)  eine 
Gabel  umfassen,  die  fest  mit  dieser  Vorrich- 
tung  verbunden  und  zwischen  einer  eingezo- 
genen  und  einer  ausgefahrenen  Position  ver- 
senkbar  ist,  bei  der  die  Kugelumlaufspindel  75 
(45)  oberhalb  der  Mutter  der  Kugelumlaufspin- 
del  zwischen  die  Streben  der  Gabel  hinein- 
reicht,  wobei  der  Ubergang  zwischen  der  ein- 
gezogenen  und  der  ausgefahrenen  Position 
durch  die  Wirkung  eines  Endschalters  erfolgt,  20 
wenn  der  Gegendruckzylinder  (2)  die  dritte  Po- 
sition  erreicht  hat. 

11.  Druckmaschine  nach  den  Anspruchen  4  und  9, 
dadurch  gekennzeichnet,  dal3  die  Verfahrvor-  25 
richtungen  der  Wischvorrichtung  (32)  Schlitten 
(38)  aufweisen,  die  eine  Vertiefung  (44)  und 
ein  bewegliches  Elément  (39)  mit  drei  Erhô- 
hungen  (40,  41,  42)  aufweisen,  die  so  angeord- 
net  sind,  dal3  der  Schlitten  (26)  des  Gegen-  30 
druckzylinders  (2)  beim  Verfahren  aus  der 
zweiten  in  die  dritte  Position  die  erste  Erhô- 
hung  (40)  wegdruckt  und  das  bewegliche  Elé- 
ment  (39)  in  eine  zweite  Position  mitnimmt,  so 
dal3  sich  der  Schlitten  (38),  der  zwischen  den  35 
beiden  anderen  Erhôhungen  (41,  42)  angeord- 
net  ist,  senkrecht  zu  den  beiden  vertikalen 
Gleitschienen  (27,  28)  befindet,  wobei  die  Mut- 
ter  der  Kegelumlaufspindel  (45)  des  Kegelum- 
laufspindelsystems  in  die  Vertiefung  (44)  ein-  40 
gedrungen  ist. 

12.  Druckmaschine  nach  einem  der  Anspruche  1, 
8,  9,  10  oder  11,  dadurch  gekennzeichnet,  dal3 
sie  einen  Gegendruckzylinder  (2)  mit  doppel-  45 
tem  Verfahrweg  und  eine  Fôrdereinrichtung 
(17)  fur  das  zu  bedruckende  Material  aufweist, 
die  fest  und  starr  mit  dem  Gegendruckzylinder 
verbunden  ist,  sowie  dadurch,  dal3  sie  auBer- 
dem  Auflagestangen  (35,  36)  aufweist,  auf  de-  50 
nen  das  Fôrdersystem  aufliegt  und  beim  Uber- 
gang  des  Gegendruckzylinders  aus  der  ersten 
in  die  dritte  Position  um  sich  selbst  schwenkt. 

13.  Druckmaschine  nach  Anspruch  12,  dadurch  55 
gekennzeichnet,  dal3  die  Fôrdereinrichtung 
eine  im  wesentlichen  horizontale  Richtung  hat, 
wenn  der  Gegendruckzylinder  in  Arbeitsstel- 
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